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fin( et non rupture)de contrat

Par smala44, le 18/05/2011 à 13:36

fin de contrat prévu . les 3 ans enfants que je garde rentrent à l'école.de plus, je prends ma
retraite.les parents me doivent-ils l'indemnité dite "de rupture"

Par Conseiller_du_Salarie, le 18/05/2011 à 14:08

Bonjour,

Vous n'indiquez pas quel type de contrat de travail vous avez.

Par smala44, le 18/05/2011 à 15:32

il s'agit des contrats classiques entre particulier employeur et assistante maternelle.
ce qui ma pose question, c'est d'assimiler une fin de contrat attendue, et le mot "rupture".
je pensais cette indemnité de rupture due lorsque le contrat était interrompu avant son
terme.merci.

Par Conseiller_du_Salarie, le 18/05/2011 à 17:12

Regardez si cette page répond à vos questions : 
http://www.assistante-maternelle.biz/licenciement_assistante_maternelle.html

Si ce n'est pas le cas, j'en rechercherai d'autres.
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